
Les	détails	de	la	2ème	phase	du	plan	d’allègement	du
confinement	au	Maroc

	
Un	communiqué	conjoint	des	ministères	de	l’Intérieur,	de	la	santé,	de

l’Industrie,	du	commerce,	de	l’économie	verte	et	numérique,	a	annoncé,
dimanche,	que	conformément	à	la	décision	prise	par	les	pouvoirs	publics
concernant	le	passage	à	la	deuxième	étape	du	“plan	d’allègement	du

confinement	sanitaire”	à	partir	du	24	juin	2020	à	minuit,	et	tenant	compte	de	la
nécessité	d’établir	un	équilibre	entre	l’évolution	de	la	situation	épidémiologique
au	Royaume	et	les	exigences	d’un	retour	progressif	à	la	vie	normale	et	de	la
relance	de	l’économie	nationale,	un	ensemble	de	mesures	et	de	procédures

ont	été	adoptées	pour	encadrer	cette	étape...liens	

SOCIETE

CNSS	:	Deux	nouvelles	mesures	en	faveur	des
entreprises	en	difficulté
La	Caisse	nationale	de	la	sécurité	sociale	(CNSS)	a	annoncé	la	mise	en	place	de
deux	 nouvelles	 mesures	 en	 faveur	 des	 entreprises	 affiliées	 répondant	 aux
critères	d’éligibilité	telles	que	définies	par	le	décret	2.20.331...liens

CNSS	réouvre	ses	agences	à	partir	de	ce	lundi	22	juin
La	Caisse	nationale	de	sécurité	sociale	a	décidé	la	réouverture	de	ses	agences
au	grand	public	à	partir	de	ce	lundi	22	juin.	Toutefois	afin	de	garantir	la	sécurité
de	ses	clients,	la	Caisse	a	décidé	de	limiter	le	nombre	de	personnes	au	niveau
des	 agences	 entre	 2	 à	 5	 en	 fonction	 de	 la	 capacité	 d’accueil	 de	 chaque
agence...liens

Caisse	marocaine	des	retraites	:	Nouvelles
procédures	au	niveau	des	centres	d’accueil
La	Caisse	Marocaine	des	Retraites	(CMR)	a	annoncé,	ce	vendredi,	la	prise	des
mesures	préventives	nécessaires	pour	la	sécurité	de	ses	usagers	au	niveau	de
tous	ses	centres	d’accueil...liens

L’hébergement	touristique	sort	de	sa	torpeur
Le	ministère	du	tourisme,	de	 l’artisanat,	du	transport	aérien	et	de	 l’économie
sociale	 annonce	 la	 reprise,	 à	 partir	 du	 25	 juin	 2020,	 de	 l’activité	 de
l’hébergement	 touristique.	 La	 reprise	 de	 cette	 activité	 sera	 limitée,	 dans	 un
premier	temps,	en	termes	de	capacité	et	conditionnée	géographiquement	en
fonction	de	la	zone	d’exercice...liens
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Secteur	de	la	construction	:	les	ministères	de
l'intérieur	et	de	l'urbanisme	ferment	les	vannes
Deux	circulaires	conjointes	des	ministères	de	l’Intérieur	et	de	l’Aménagement
du	territoire	national	ont	été	envoyées	le	même	jour	aux	Walis	et	Gouverneurs,
au	Gouverneur	directeur	générale	de	l’Agence	urbaine	de	Casablanca	et	aux
Directeurs	des	agences	urbaines.	L’objectif	est	de	mettre	un	peu	d’ordre	dans
ce	secteur	et	en	finir	avec	certaines	pratiques	qui	n’ont	aucune	base	juridique
et	d’amorcer	les	chantiers	de	numérisation	et	d’implémentation	des	règles	de
sécurité	et	d’efficacité	énergétique...liens

Bourse	de	Casablanca	:	Une	semaine	en	nette	hausse
La	Bourse	de	Casablanca	a	clôturé	la	semaine	allant	du	15	au	19	juin	2020	en
nette	hausse,	ses	deux	principaux	indices	Masi	et	Madex	prenant
respectivement	4,32%	et	4,44%.	Au	terme	de	cette	semaine,	le	Masi,	indice
global	composé	de	toutes	les	valeurs	de	type	action	s’est	situé	à	10.356,28
points	et	le	Madex,	indice	compact	composé	des	valeurs	cotées	au	continu,	a
atteint	8.416,02	points...liens

Reprise	du	transport	aérien	domestique	à	partir	du
25	juin	2020
Faisant	suite	au	communiqué	conjoint	des	ministères	de	l’Intérieur,	de	la	Santé,
de	l’Industrie,	du	commerce,	de	l’économie	verte	et	numérique,	permettant	un
allègement	du	confinement	sanitaire,	 le	Ministère	du	Tourisme,	de	 l’Artisanat,
du	 Transport	 Aérien	 et	 de	 l’Economie	 Sociale	 annonce	 la	 reprise	 des	 vols
domestiques	dans	le	Royaume	à	compter	du	jeudi	25	juin	2020...liens

Pour	consulter	toutes	nos	actualités	«	revues	de	presse	et	communiqués	»,
nous	vous	invitons	à	vous	rendre	sur	notre	site	internet	:	

	Dans	l’attente	de	vous	revoir	à	nouveau,	nous	vous	prions	de	croire,	Chers
Adhérents,	à	l’assurance	de	nos	sentiments	dévoués.

Adresse	:	33,	Rue	Faidi	Khalifa	(Ex.
Lafayette)	-	20110	Casablanca
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